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(54) Housse de protection de couette ou matelas

(57) L’invention concerne une housse de protection
de couette (2) ou matelas (3), constituée d’une bande
(4) entourant ladite couette (2) ou matelas (3), ladite ban-
de (4) comprenant une partie inférieure (5), sur laquelle
la couette (2) ou matelas (3) est posée, prolongée par
une partie supérieure (6) apte à recouvrir ladite couette

(2) ou ledit matelas (3), caractérisé par le fait que lesdites
parties inférieure (5) et supérieure (6) sont maintenues
au travers d’un rabat dans le prolongement de la partie
supérieure (6), et par le fait que la partie inférieure (5)
comprend des poches (10) latérales sur toute sa lon-
gueur destinée à maintenir ladite couette (2) ou matelas
(3).
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Description

[0001] La présente invention concerne une housse de
protection de couette ou matelas, constituée d’une bande
entourant ladite couette.
[0002] La présente invention entre dans le domaine
de la literie et concerne plus particulièrement les draps,
couvertures et housses de lit, matelas, couette ou ana-
logue. De préférence, la présente invention trouvera son
application dans la protection de couette ou matelas.
[0003] Les housses de couette existantes se présen-
tent généralement sous la forme de deux pièces de tissu
cousues ensemble de manière à former une poche des-
tinée à recevoir ladite couette. Pour ce faire, une ouver-
ture est ménagée, généralement sur un des bords de la
housse. L’inconvénient majeur de telles housses réside
dans les difficultés à l’enfiler sur la couette ou à y intro-
duire cette dernière, notamment en raison de la taille
desdites couettes et housses ainsi qu’à la forme et taille
de l’ouverture.
[0004] Les housses de matelas peuvent se présenter
plus rarement comme une housse précédemment décri-
te, mais son positionnement autour du matelas reste très
difficile en raison du poids et de la taille de ce dernier.
C’est pourquoi il est connu d’utiliser un drap housse qui
recouvre le dessus du matelas et tout ou partie des bords
de celui-ci. Parfois, ce drap housse peut être bordé sous
le matelas. Toutefois, un drap housse présente l’incon-
vénient de ne pas protéger le dessous du matelas.
[0005] Un autre inconvénient réside dans le fait que la
housse entourant une couette n’est pas solidaire du ma-
telas et glisse sur ce dernier, notamment pendant la nuit.
[0006] Il a alors été imaginé une housse constituée
d’une bande entourant une couette, ladite bande com-
prenant une partie inférieure, sur laquelle la couette est
posée, prolongée par une partie supérieure apte à re-
couvrir ladite couette. La couette est alors maintenue à
chacune de ses extrémités.
[0007] De plus, des moyens de maintien sont prévus
pour empêcher la couette de glisser latéralement. Une
telle solution est décrite dans le document WO
03/103460 sous la forme de coins disposés dans les an-
gles de ladite bande, les coins de la bande supérieure
étant aptes à coopérer avec les coins de la partie inférieur
pour solidariser les deux parties l’une avec l’autre. Tou-
tefois, cette solution n’apportant pas entièrement satis-
faction, des moyens de fixation rapide sont ajoutés au
niveau des bords latéraux de la housse afin d’assujettir
les deux parties de la bande ensemble.
[0008] Dans le cas d’une housse de couette, un pied
de lit, constitué par une bande située à l’extrémité libre
de la partie supérieure, peut être ajouté et est destiné à
être glissé sous le matelas pour éviter que la couette
glisse et se déplace sur le matelas.
[0009] Dans le document GB 2 366 724, des poches
latérales sont prévues sur les côtés de la partie inférieure
afin d’y introduire les bords latéraux de ladite couette.
Toutefois, leur faible largeur ne permet pas un maintien

correct de la couette et il est toujours nécessaire d’ajouter
des moyens de fixation pour solidariser les parties supé-
rieure et inférieure. Les moyens de fixation envisagés
dans l’état de la technique sont connus de manière clas-
sique comme des boutons, des velours accrochants, etc.
Toutefois, ces moyens de fixation posent des problèmes
à l’entretien et diminuent par conséquent la durée de vie
de la housse. Par exemple, dans le cas de velours ac-
crochants, les lavages répétés diminuent le pouvoir ac-
crochant de ces moyens de fixation.
[0010] Les moyens de fixation et de maintien des hous-
ses de l’état de la technique n’apportent donc pas entière
satisfaction.
[0011] C’est pourquoi la présente invention a pour but
de pallier les inconvénients de l’état de la technique en
proposant une housse de couette ou matelas qui recou-
vre l’intégralité de ces derniers, tout en offrant une pose
aisée et rapide tout en s’affranchissant de moyens de
fixation. De plus, sa réalisation simple diminue son coût
de fabrication.
[0012] Pour ce faire, la présente invention concerne
une housse de protection de couette ou matelas, cons-
tituée d’une bande entourant ladite couette ou matelas,
ladite bande comprenant une partie inférieure, sur la-
quelle la couette ou matelas est posée, prolongée par
une partie supérieure apte à recouvrir ladite couette ou
ledit matelas, caractérisé par le fait que lesdites parties
inférieure et supérieure sont maintenues au travers d’un
rabat dans le prolongement de la partie supérieure, et
par le fait que la partie inférieure comprend des poches
latérales sur toute sa longueur destinée à maintenir ladite
couette ou matelas.
[0013] Selon d’autres caractéristiques, chaque poche
comprend une largeur d’au moins un tiers de la largeur
de la couette ou du matelas.
[0014] Avantageusement, chaque poche se présente
sous la forme d’un rabat constitué par le prolongement
latéral de la partie inférieure et cousu en périphérie sur
ladite partie inférieure. D’autres caractéristiques et avan-
tages de l’invention ressortiront de la description détaillée
qui va suivre des modes de réalisation non limitatifs de
l’invention, en référence aux figures annexées dans
lesquelles :

- la figure 1 représente la housse selon l’invention en
position déployée ; et

- la figure 2 représente une vue en coupe de ladite
housse positionnée autour d’une couette sur un ma-
telas.

[0015] La présente invention concerne une housse 1
de protection de couette 2 ou matelas 3. Une telle housse
1 est destinée à envelopper intégralement la couette 2
ou le matelas 3.
[0016] La housse 1, comme visible sur la figure 1, est
constituée avantageusement par une bande 4. Cette der-
nière peut être constituée en toute matière, de préférence
en tissu. Cette bande 4 possède une largeur supérieure
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à la largeur de la couette 2 à protéger ou supérieure à la
largeur du matelas 3. De préférence, la largeur de la ban-
de 4 peut être sensiblement égale à la largeur ajoutée à
l’épaisseur de la couette 2 ou la hauteur du matelas 3.
Cette bande 4 possède une longueur sensiblement égale
à deux fois la longueur totale du matelas 3 ou de la couet-
te 2, ajoutée à l’épaisseur respective de ces derniers.
[0017] De manière toute particulière, la housse 1 en-
toure la couette 2 ou le matelas 3. Pour ce faire, elle est
disposée sur le matelas 3 dans le cas d’une couette 2
ou sur le sommier dans le cas d’un matelas 3. La partie
inférieure 5 de la bande 4 reposant sur le matelas 3,
réciproquement le sommier, est prolongée par le reste
de la bande 4. Ensuite, la couette 2, réciproquement le
matelas, est positionnée sur cette partie inférieure 5. Le
reste de la bande 4 comprend une partie supérieure 6
qui vient recouvrir ladite couette 2, réciproquement le
matelas 3, de manière à l’envelopper entièrement.
[0018] Il convient de noter que la bande 4 est sensi-
blement divisée en deux sur sa longueur pour former les
parties inférieure 5 et supérieure 6, ces dernières ayant
alors sensiblement la même longueur. De plus, une cou-
ture ou un pli 7 peut être prévu entre ces deux parties
5,6 pour les délimiter et faciliter la pliure et le recouvre-
ment par la partie supérieure 6.
[0019] De manière toute particulière, selon le mode de
réalisation visible sur la figure 1, ladite bande 4 comprend
à au moins une extrémité 8B un rabat 9 apte à être glissé
sous ledit matelas 3, tel un fond de lit. Ce rabat 9 est
donc constitué par le prolongement de la partie supé-
rieure 6. Selon un autre mode de réalisation, non repré-
senté, chaque extrémité 8A et 8B de la bande 4 com-
prend un rabat 9. Ce rabat 9 empêche la couette 2 ou le
matelas 3 de bouger sur le lit, réciproquement le som-
mier.
[0020] Ce rabat 9 est donc destiné à être glissé ou
bordé sous le matelas 3 de manière à maintenir la housse
1, soit au niveau du pied de la couette 2, soit au niveau
du pied du matelas 3. Pour ce faire, le rabat 9 comprend
une longueur au moins égale, de préférence supérieure,
à l’épaisseur du matelas 3, de manière à ce qu’une partie
dudit rabat 9 puisse être glissé sous ledit matelas 3.
[0021] De plus, selon un mode de réalisation particulier
de l’invention, la bande 4 constituant la housse 1 possède
des bords longitudinaux rabattus de manière à former
des poches 10. Chaque poche 10 se présente donc sous
la forme d’un rabat constitué par le prolongement latéral
de la partie inférieure 5 et cousu en périphérie sur ladite
partie inférieure 5.
[0022] Lesdits poches 10 sont fixées sur la partie in-
férieure 5 de la bande 4, notamment au travers d’au
moins une couture 12 réalisée à chacune des extrémités
de la partie inférieure 5. Ces poches 10 sont donc dis-
posées le long dudit matelas 3 ou de la couette 2 dont
les bords y sont glissés. Les poches 10 des bords longi-
tudinaux possèdent donc une largeur supérieure ou éga-
le à l’épaisseur du matelas 3 ou de la couette 2 pour que
ces derniers puissent y être insérés. Ainsi un matelas 3

ou une couette 2 est entièrement emballé.
[0023] Préférentiellement, ces poches 10 présentent
une largeur définie de manière à empêcher la couette 2
d’en sortir par elle-même ou dans ses déplacements. De
manière toute particulière, la largeur de chaque poche
10 est au moins égal à un tiers de la largeur de la couette
2 ou du matelas 3.
[0024] Un avantage de la présente housse 1 selon l’in-
vention réside dans la combinaison des poches latérales
10 avec un rabat 9 pour maintenir, d’une part, la couette
2 ou le matelas 3 à l’intérieur de ladite housse 1 et, d’autre
part, de solidariser ensembles les deux parties inférieure
5 et supérieure 6 sans recourir à des moyens de fixation
d’aucune sorte.
[0025] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
exemples illustrés et décrits précédemment qui peuvent
présenter des variantes et modifications sans pour autant
sortir du cadre de l’invention.

Revendications

1. Housse (1) de protection de couette (2) ou matelas
(3), constituée d’une bande (4) entourant ladite
couette (2) ou matelas (3), ladite bande (4) compre-
nant une partie inférieure (5), sur laquelle la couette
(2) ou matelas (3) est posée, prolongée par une par-
tie supérieure (6) apte à recouvrir ladite couette (2)
ou ledit matelas (3), caractérisé par le fait que les-
dites parties inférieure (5) et supérieure (6) sont
maintenues au travers d’un rabat dans le prolonge-
ment de la partie supérieure (6), et par le fait que
la partie inférieure (5) comprend des poches (10)
latérales sur toute sa longueur destinée à maintenir
ladite couette (2) ou matelas (3).

2. Housse (1) selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que chaque poche (10) comprend une largeur
d’au moins un tiers de la largeur de la couette (2) ou
du matelas (3).

3. Housse (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisé par le fait que chaque
poche (10) se présente sous la forme d’un rabat
constitué par le prolongement latéral de la partie in-
férieure (5) et cousu en périphérie sur ladite partie
inférieure (5).
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